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Afin de vous y retrouver, nous avons dressé ci-dessous la liste des différentes caisses avec leur affectation par activité professionnel.

Professions juridiques 
et judiciaires Activités Nom de la caisse de retraite

Notaires CRN Caisse de Retraite des Notaires

Officiers ministériels, publics et des compagnies 
judicaires

CAVOM / Caisse d'Assurance des Officiers Ministériels, 
Officiers publics et des Compagnies judicaires

Avocats CNBF / Caisse Nationale des Barreaux Français

Professions de santé Activités Nom de la caisse de retraite

Médecins CARMF / Caisse Autonome de Retraite des Médecins 
Français

Chirurgiens-Dentistes, Sages-Femmes CARCDSF / Caisse Autonome de Retraite des Chirurgiens-
Dentistes et des Sages-Femmes

Pharmaciens, directeurs de laboratoires 
d’analyses médicales CAVP / Caisse d'Assurance Vieillesse des Pharmaciens

Infirmiers, Masseurs kinésithérapeutes, 
Pédicures Podologues, Orthophonistes et 
Orthoptistes

CARPIMKO/ Caisse Autonome de Retraite et de Prévoyance 
des Infirmiers, Masseurs Kinésithérapeutes, Pédicures 
Podologues, Orthophonistes et Orthotistes

Vétérinaires CARPV / Caisse Autonome de Retraite et de Prévoyance des 
Vétérinaires

Autres Professions Activités Nom de la caisse de retraite

Agents Généraux d'assurances CAVAMAC / Caisse d'allocation Vieillesse des Agents 
Généraux

Experts Comptables, Commissaires Aux Comptes CAVEC / Caisse d'Allocation Vieillesse des Experts 
Comptables et des Commissaires Aux Comptes

Architectes, Ingénieurs Conseils, Techniciens, 
Experts, Géomètres Experts, Experts Agricoles et 
Fonciers, Conseils et Professions assimilées, 
Psychologues, Enseignants, Professions des Arts 
appliqués, du sport et du tourisme

CIPAV / Caisse Interprofessionnelle de Prévoyance et 
d'Assurance Vieillesse
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 En cotisant au RSI, à la Maison des Artistes ou à l’AGESSA, le 
professionnel libéral doit cotiser également à une retraite 
complémentaire. Certaines caisses sont activées 
automatiquement par l’affiliation au régime social (cas du RSI), 
d’autres doivent être activées de façon spontanée par le 
contribuable.


